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Politique d’utilisation du réseau Yammer externe des 
employés de la Société 

En quoi consiste cette plateforme?  
Yammer est un réseau social d’entreprise de Microsoft Office 365. Le réseau Yammer externe permet à 
d’échanger avec les employés sur divers sujets et de partager des informations dans un mode 
bidirectionnel. Il permet également aux employés d’échanger entre eux. 

La présente politique vise à guider l’utilisateur afin de maximiser l’utilisation de la plateforme et le 
respect de ses principes.  

Cette politique concerne : 

• le réseau Yammer externe des employés de la Société qui inclut le groupe Tous les réseaux ainsi 
que tous les groupes crées et administrés par des employés. 

À noter : Le réseau Yammer externe est mis sur pied de manière temporaire en réponse à la situation 
actuelle en lien avec la COVID-19. Loto-Québec se réserve le droit de fermer le réseau externe lorsque la 
situation sera rétablie.  

Pour partir du bon pied 
• L’utilisation du réseau Yammer externe est réservée aux employés de la Société des casinos du 

Québec. 
• La personne qui crée un groupe en devient l’administrateur. L’administrateur peut retirer ou 

ajouter des membres et supprimer des messages. 
• L’information contenue sur Yammer ne peut être divulguée à l’externe, à moins d’avoir 

l’autorisation de l’administrateur du groupe. 
• Les publications, les photos et les fichiers publiés sur Yammer ne peuvent être considérés 

comme privés. Les administrateurs officiels du réseau pourront avoir accès au contenu des 
conversations, aux photos et aux fichiers publiés en tout temps.  

• Le téléchargement des fichiers (documents) est interdit.  
• L’information trouvée sur Yammer ne remplace en aucun cas les renseignements de source 

officielle. Pour toute question sur une information trouvée sur Yammer ou sur son utilisation, 
consulter son gestionnaire ou la personne responsable du contenu. 

• Yammer n’est pas une plateforme de conservation ou d’archivage de documents. Chaque 
administrateur de groupe est responsable d’archiver les documents à valeur administrative ou 
historique selon les procédures habituelles.  
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Conditions d’utilisation 

L’utilisation de Yammer demeure à la discrétion de chacun.  

En utilisant Yammer, les employés confirment avoir compris les règles suivantes et acceptent de s’y 
conformer. 

Règles générales 

• Les échanges sur Yammer, qu’ils soient à des fins professionnelles ou personnelles, doivent en 
tout temps respecter les lignes de conduite précisées ci-dessous.  

• La langue de communication officielle sur la plateforme est le français.  
• Tout le monde peut créer des groupes Yammer. Chaque groupe doit compter un minimum de 

deux administrateurs et un maximum de quatre administrateurs.  
• Toute forme de sollicitation, de vente ou de collecte de fond est interdite sur la plateforme. 

Code de conduite 

• Politiques de l’entreprise : Les utilisateurs doivent se conformer aux politiques existantes de 
Loto-Québec et de ses filiales relatives à l’éthique et à l’intégrité ainsi qu’à la sécurité de 
l’information. 
 

• Tolérance zéro : Les contenus et les commentaires offensants, insultants ou menaçants sont 
interdits. Loto-Québec se garde le droit de supprimer une publication ou un commentaire 
inapproprié. Les sanctions prévues au code d’éthique des employés de Loto-Québec et de ses 
filiales pourraient être appliquées. 
 

• Bienveillance et respect : Il convient d’interagir avec ses collègues de façon bienveillante. Un 
environnement respectueux améliorera l’expérience de tous les utilisateurs.  
 

• Une responsabilité partagée : La collaboration de tous est essentielle pour faire du réseau 
Yammer une communauté stimulante et positive. La communication pertinente axée sur 
l’entreprise, la collaboration et l’échange de connaissances sont encouragés. Chaque employé a 
la responsabilité d’informer les administrateurs du groupe ou son gestionnaire de toute situation 
qui semble inappropriée.  

 
Confidentialité et vie privée 

• Conditions d’utilisation de Microsoft : Les utilisateurs doivent se conformer aux Conditions 
d’utilisation de Yammer émises par Microsoft. 
 

https://products.office.com/fr-ca/yammer/terms-of-use
https://products.office.com/fr-ca/yammer/terms-of-use
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• Confidentialité : L’ensemble des contenus et des publications sont réservés à un usage interne 
et ne doivent en aucun cas être publiés ou partagés sur des réseaux sociaux externes (Facebook, 
LinkedIn, Twitter, Instagram, etc.), à moins d’avoir obtenu une autorisation de votre gestionnaire 
au préalable.  
 

• Protection des renseignements personnels : Les utilisateurs doivent protéger leurs 
renseignements personnels ainsi que ceux de leurs collègues et des partenaires externes, s’il y a 
lieu. À titre informatif, voici une liste non exhaustive de renseignements personnels : numéro 
d’employé, adresse, date de naissance, numéro d’assurance sociale, numéro de compte 
bancaire, numéro de carte de crédit, informations sur la santé, etc. Ces renseignements ne 
doivent en aucun cas être communiqués sur Yammer.  
 

Cette politique peut être modifiée ou mise à jour en tout temps. 

 

Bienvenue sur Yammer et bonne découverte! 

 

 

Dernière mise à jour : 26 octobre 2020 
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